
 

Madame, 

Vous avez souhaité attirer mon attention sur l’idée de limiter 

 la vitesse maximale sur l’autoroute à 110 km/h, proposée notamment par la convention citoyenne 

pour le climat.  

 

Je suis favorable à ce que soit mise en œuvre une politique globale de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre, qui interrogent tous les volets d’émission de pollution, y compris le secteur des 

transports et des mobilités du quotidien.  

La réflexion sur les limitations de vitesse sur l’autoroute s’inscrit dans cette  politique globale, et ne 

peut en être décorrélée pour être efficace.  

 

Bien à vous 

Sophie Taillé-Polian 

 

Députée du Val-de-Marne 


